
COMPTE RENDU DE LA SEANCE 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU MERCREDI 16 DECEMBRE à 18H45 

___________________ 

L’an deux mil vingt le 16 décembre le conseil municipal de la commune, dûment convoqué 

s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur PERLUMIERE 

Philippe, Maire, 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : quinze 

Date de convocation du Conseil Municipal : 10 décembre 2020 

 

Membres en exercice :  15  Présents :  14   Votants :    14 

PRESENTS : M. PERLUMIERE Philippe, Mme BROUX Marie-Pierre, M. FAILLY Jean-Pierre, 

Mme CAPPELLE Carline, M. STEINER Cyril, Mme SIMONNET Florence, M. LAFAYE Jérôme, 

Mme ROUSEILLE Aurélie, M ESCLAFIT Christophe, Mme JOANNIC Martine, Mme BOCCA 

Lydie, M. ET-TABTI Omar, Mme PERLUMIERE Pauline, Mme YON Sylvie 

Absent excusé : M LAFAYE Jérémy 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice 

 

Secrétaire de séance : M. STEINER Cyril 

Après lecture, le compte-rendu du Conseil Municipal du 9 novembre 2020 est approuvé à 

l’unanimité 

ACHAT PARCELLE GABILLOU 

Suite au changement de la proposition de la propriétaire une nouvelle délibération est 

nécessaire pour l’achat d’une seule parcelle sur les trois située au lieu-dit Gabillou. 

Le Conseil donne son accord à l’unanimité et charge Monsieur Le maire d’effectuer toutes les 

démarches pour cet achat. 

 

REGLEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL  

Après étude par les conseillers Municipaux et la prise en compte de la remarque sur les 

contrats de services publics, le règlement est adopté à l’unanimité. 

 

BATIMENT 

Le bâtiment (anciennement l’Instant Gourmand) est en vente. Une réflexion est engagée pour 

savoir si la commune pourrait avoir un projet d’installation d’un commerce sur ce lieu. Elle 

aurait alors la possibilité d’acquérir celui-ci.  

Le prochain conseil municipal devra définir de cette utilité. 

 

DEFIBRILLATEUR   

Suite à l’utilisation du défibrillateur, une démonstration a pu être faite pour l’ensemble du 

conseil municipal. Après discussion avec les services du SAMU, le défibrillateur est bien à sa 

place dans la salle des fêtes pour éviter tous vandalismes et vols. Il est envisagé de mettre en 

place une procédure pour que tous les conseillers municipaux puissent avoir accès à ce 

dernier. 

 



SECURITE SUR LES ROUTES 

Avec un point sur les travaux du bourg pour sa sécurisation, il est évoqué la vitesse sur les 

routes communales de  (« la plaine » et « Rozelou » par exemple). La commune mettra en 

place de panneaux réglementaires de limitation de vitesse. 

  

 

FRELONS ASIATIQUES 

La commune envisage  une opération de lutte engageant tous ceux qui le souhaitent pour 

lutter et se protéger des frelons asiatiques. Le conseil donne son accord à l’unanimité. 

FIN D’ANNEE 

Avec la situation de la pandémie et les différentes restrictions dues au confinement le 

traditionnel repas des aînés est reporté. Les conseillers rendront visite à nos aînés ( plus de 

80 ans)  pour leur distribuer les cadeaux de fin d’année. 

 

La séance est levée à 19h45 

 

 

 

 

 

 

 

 


